
Fiche n° 15 b 
         L’accord du participe passé  

 
a) Le participe passé a pour COD le pronom relatif « que » représentant deux antécédents 
coordonnés par : « ainsi que, autant que, comme, de même que, etc... 
 
 
Le participe passé s'accorde avec le premier antécédent si c'est sur lui qu'on met l'accent. 
 
Ex : C'est sa bonne volonté autant que son dévouement, que j'ai admirée. 
 
 
 
 
 
 
Le participe passé s'accorde en genre et en nombre avec les deux antécédents s'ils forment 
un tout. 
 
Ex : C'est mon père ainsi que ma mère que j'ai invités. 
 
 
 
 
 
 
b) Le verbe a pour COD un nom collectif suivi d'un complément au pluriel : 
 
Le participe s'accorde avec le nom collectif si l'on met l'accent sur ce dernier et sur la quantité 
qu'il désigne. 
 
Ex: Le peu d'efforts qu'il a fait a payé. 
 
 
 
On accorde avec le complément au pluriel plutôt qu'avec la quantité si l'on met l'accent sur lui. 
Ex : Qu'il soit malade ne m'étonne pas, vu la quantité de bonbons qu'il a mangés. 
 
 
 
c) Le participe passé est employé avec un verbe intransitif comme : courir, coûter, durer, 
marcher, dormir marcher, mesurer, peser, régner, reposer, vivre, valoir... dans ce cas il ne 
s'accorde pas et reste invariable. 
 
Ex : Les deux heures que j'ai dormi m'ont fait du bien. 
 
 
d) Le participe passé est employé avec le pronom personnel « en » : 
 
Il reste invariable si « en » est employé tout seul : 
 
Ex: Des fruits de mer nous en avons mangé tout l'été. 
 
On peut l’accorder mais ce n'est pas obligatoire lorsque « en » est accompagné d'un adverbe 
de quantité. 
 
Ex : Des fruits de mer, combien on en a mangé(s) cet été !
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